
Renouvellement 
des primes au  
1er janvier 2023 
Bonne nouvelle, les coûts sont à la baisse! 

Cette année, considérant la bonne expérience 
du groupe, une baisse de 10 % du taux de 
prime pour l’assurance médicaments et 
voyage et un maintien du taux de prime pour 
l’assurance salaire ont pu être négociées 
avec Desjardins Assurances.  

 

 

 

 

Chargés de cours de l’ÉTS  
Renouvellement de votre assurance 
médicaments, voyage et salaire au 1er janvier 
2023 
 

 

 

Chaque année, les taux d’assurance sont négociés 
avec notre assureur, Desjardins Assurances. Ce 
dernier analyse l’utilisation de notre groupe et les 
tendances du marché et fixe ensuite la tarification qui 
devra être appliquée pour l’année à venir.  

Donc, plus les montants réclamés sont élevés, 
plus nos primes augmentent.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Impact du renouvellement 
 

Comment les coûts 
sont-ils calculés? 



Renouvellement des primes de votre  
régime d’assurance collective au 1er janvier 2023 

 

 

Votre prime d’assurance médicaments et voyage 
au 1er janvier 2023, incluant la taxe de vente de 9 %, 
variera selon votre statut familial et est illustrée au 
tableau suivant. 

Votre prime d’assurance salaire au 1er janvier 
2023 sera de 8,89 $ par 1 000 $ de salaire par 
session (incluant la taxe de 9 %).  

 

 
 
 
 

Votre coût 
annuel Actuel  Au 

1er janvier 2023 Variation 

 Individuelle 894,61 $  805,15 $ -89,46 $ 

 Familiale 1 789,26 $  1 610,33 $ -178,93 $ 

 
    

 

 

 

Quelques trucs pour économiser et améliorer votre santé  
Vos saines habitudes de consommation contribuent directement à la santé financière du régime. 
Découvrez quelques trucs et astuces pour économiser en toute simplicité. 

 

 Gagnez du temps et épargnez 
Si vous prenez des médicaments sur une base 
régulière, faites une provision de médicaments pour 
trois mois. Vous éviterez ainsi de payer les honoraires 
professionnels du pharmacien et la franchise chaque 
mois et gagnerez du temps. 

 Optez pour la version générique du médicament 
Si votre médecin vous prescrit un médicament d’origine, 
demandez au pharmacien s’il en existe une version 
générique. Le générique comporte les mêmes ingrédients 
actifs que le médicament d’origine. Il est donc tout aussi 
efficace et sûr, mais est offert à moindre coût. 

 
Magasinez votre pharmacie 
Le prix des médicaments sur ordonnance peut varier 
d’une pharmacie à l’autre. Tenez compte du service 
obtenu et magasinez les meilleurs prix. 

 
Respectez la posologie 
Évitez le gaspillage et l’achat d’ordonnances additionnelles 
en respectant la dose prescrite par votre professionnel 
de la santé. 

 

 

Avez-vous déjà essayé  
la pharmacie postale? 

Des 
questions? 

 
Il s’agit d’un service qui vous permet de commander vos médicaments en ligne et de vous  
les faire livrer gratuitement à l’endroit qui vous convient (bureau, maison, etc.). Les avantages 
sont multiples : prix généralement plus bas, économie de temps de déplacement, livraison en 
24 à 48 heures, et plus encore!  

La pharmacie postale s’occupera même du transfert de votre dossier de votre pharmacie 
actuelle. Vous souhaitez l’essayer? 

Au Québec 
− picarddesjardins.com ou 1 888 903-7061 

À l’extérieur du Québec 
− alliancepharmacygroup.ca ou 1 877 796-7979 
− sobeyspharmacybymail.ca ou 1 866 657-6337 
 

 
Pour de plus amples 
renseignements, communiquez 
avec le service des ressources 
humaines ou avec Desjardins 
Assurances.  

Ressources humaines 
(514) 396-8800, poste 7956 

Desjardins Assurances 
1 800 463-7843 

 


